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Fusion des CCI  

Boulogne s'estime mené en bateau 

Tous pour un, un pour tous... 
 

Lundi, Francis Leroy, président de la CCI de 
Boulogne - Montreuil, s'est déclaré hostile à la fusion 
des CCI. Il souhaite en savoir plus sur la question 
portuaire 

La semaine dernière, le projet Port 2015 était à 
Dunkerque. Jeudi, il posera ses valises à Boulogne-
sur-Mer après être évidemment passé par Calais. 

Trois étapes, trois villes de la côte parties prenantes 
de la future CCI de la Côte d'Opale. Dans la salle, Jean-Marc Puissesseau, Francis Leroy et 
Dominique Naëls, respectivement présidents des CCI de Calais, Boulogne et Dunkerque 
risquent de se regarder en chiens de faïence. Rien ne se passera sans doute avant cette 
présentation. Par contre après, ça risque de causer, de faire feu de tout bois et Francis Leroy, 
la branche boulonnaise de cette fusion, risque d'être cloué au pilori par ses voisins. 
 
Depuis le départ, il avance des doutes, émet des critiques, donne l'impression d'avancer à 
reculons. Lundi, lors d'une conférence de presse, il est passé à la vitesse supérieure avec 
justement, en pomme de discorde... le futur port régional : « Je vois mal comment deux 
ports régionaux fusionnés pourraient être dirigés par un Dunkerquois, s'est-il interrogé, 
poursuivant : « Avant la fusion consulaire, il faut être certain que la société portuaire ne 
puisse être dirigée que par Calais ou Boulogne. Tant que le problème portuaire n'est pas 
réglé la CCI refuse de s'auto-dissoudre. » Le point de départ indispensable à la création de la 
grande CCI imaginée. A Dunkerque, le plan est lancé, la date de l'auto-dissolution déjà fixée 
au 30 novembre : « Nous voterons les dissolutions des CCI de Calais et Dunkerque le 30 
novembre, », affirme Dominique Naëls, le président de la CCI de Dunkerque, « avec Jean-
Marc Puissesseau, nous avons décidé de ne plus attendre. » Que se passera-t-il si la CCI 
boulonnaise n'emboîte pas le pas de ses voisines ? « Ce sera assez déstabilisant, avoue 
Dominique Naëls, ces dissolutions sont prévues par le schéma directeur et si l'une 
n'intervient pas à ce moment, ce sera un véritable frein. »  
 
Concernant la position de Francis Leroy, Dominique Naëls avoue une surprise toute mesurée 
: « La véritable question est de savoir si cette position est celle de Francis Leroy ou de la CCI 
de Boulogne-Montreuil, » interroge-t-il à son tour. « En agissant de la sorte, il va au suicide. » 
Dominique Naëls enfonce le clou et se prépare sans doute à traverser une fin d'année 
mouvementée. Rappelons que le futur président de la CCI Côte d'Opale doit prendre ses 
fonctions le 1er janvier 2010. Dans un peu plus de deux mois... 
 
A. K.  
 


